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ARTICLE 2

Après la première occurrence du mot :

« et »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« bilatéraux, ainsi que leur répartition vers les secteurs et pays prioritaires définis, afin que 
l’évolution de la répartition budgétaire de l’aide publique au développement traduise bien les 
priorités sectorielles et géographiques de la France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin que les parlementaires puissent évaluer et contrôler cette adéquation entre les priorités 
sectorielles et géographiques définies par la France et les actions menées, le rapport doit présenter la 
répartition de l’aide publique au développement vers les secteurs et pays prioritaires tels que 
définis. Cela permettrait de mesurer l’adéquation de notre aide avec les priorités.

Cet amendement vise donc à compléter les informations qui devront être détaillées dans le rapport, 
à savoir : la répartition des financements entre les secteurs et pays prioritaires, et ce à la fois pour 
les contributions aux fonds et programmes multilatéraux et bilatéraux.


